
GATT/AIR/687 

OBJET: 

18 NOVEMBRE 1968 
1 

NOTIFICATION DE L'AUSTRALIE EN VERTU DE IA DECISION DU 24 OCTOBRE 1953 
(PRODUITS ORIGINAIRES,DE PAPUA/NOUVELIE-GUINEE) MODIFIEE PAR LA DECISION 
DU 13 NOVEMBRE 1 9 5 6 2 - CHAMPIGNONS 

LE GOUVERNEMENT AUSTRALIEN A FAIT PARVENIR AU SECRETARIAT IA NOTIFICATION 
CI-APRES CONCERNANT LES MESURES QU'IL SE PROPOSE DE PRENDRE A L'EGARD DES 
CHAMPIGNONS A L'ETAT FRAIS, REFRIGERE ET CONGELE, EN VERTU DE IA DECISION 
SUSMENTIONNEE. CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE CETTE DECISION, IADITE NOTIFI
CATION EST COMMUNIQUEE AUX PARTIES CONTRACTANTES DONT L'ATTENTION EST ATTIREE 
SUR LES PROCEDURES QUI Y SONT EXPOSEES. . 

1 . CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE IA DECISION DU 24 OCTOBRE 1 9 5 3 , MODIFIEE PAR 
LA DECISION DU 13 NOVEMBRE 1956 , LE GOUVERNEMENT DU CQWfopNWEALTH D'AUSTRALIE FAIT 
SAVOIR AUX PARTIES CONTRACTANTES QU'IL SE PROPOSE E N S J ^ T U DE IADITE DECISION 
DE PRENDRE UNE MESURE A L'EGARD DES CHAMPIGNONS A ^ S T A T ^ FRAIS, REFRIGERE OU 
CONGELE. f J 

2 . C'EST A IA SUITE D'UNE ENQUETE ET D'UN RAPPORT DE IA COMMISSION AUSTRALIENNE 
DU TARIF SUR L'INDUSTRIE AUSTRALIENNE QU'IL A(ETEIDECIDE DE PRENDRE CETTE MESURE. 
LES DROITS ACTUELS ET LES DROITS PROJETES S U R S B É T PRODUITS VISES SONT LES SUIVANTS: 

POSITION TARIFAIRE TYPE DE CHAMPIGNONS 

V 
DROITS A L'IMPORTATION 

PAPUA/ 
NOUVELLE-

GUINEE 

TAUX DE 
PREFERENCE 
BRITANNIQUE 

TAUX 
GENERAL 

DROITS ACTUELS 

ex 07.01.900 

ex 07.02.900 

DROITS PROJETES 

07.01.300 

07.02.200 

A L'ETAT FRAIS>XI 
REFRIGERE / y 

CONSERVES A&'ETAT 
CONGEL^N 

A^ETAT FRAIS OU 
REITERE 

CONSERVES A L'ETAT 
CONGELE 

EXEMPT 

$0 ,001 
PAR LIVRE 

EXEMPT 

EXEMPT 

$0,001 
PAR LIVRE 

$0,001 
PAR LIVRE 

35# 

EXEMPT 

(POUVANT ETRE PORTES 
ULTERIEUREMENT A: -

EXEMPT 35# 

$0,002 
PAR LIVRE 

$0,002 
PAR LIVRE 

35# 

$0,001 
PAR LIVRE 

35#) 
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5 . LE TAUX GENERAL PROJETE DE 2 5 POUR CENT AD VALOREM A ETE RECOMMANDE PAR LA 
COMMISSION DU TARIF PARCE QU'IL A UNE INCIDENCE SIMILAIRE A CELLE DU DROIT 
SPECIFIQUE DE 0 , 8 0 DOLLAR PAR GALLON QUE LA COMMISSION A RECOMMANDE (ET QUI EST 
EN COURS D'ADOPTION) POUR LES IMPORTATIONS DE CHAMPIGNONS EN BOITE. LA 
COMMISSION N'A PAS EU CONNAISSANCE D'IMPORTATIONS DE CHAMPIGNONS A L'ETAT FRAIS 
OU REFRIGERE, MAIS ELLE A APPRIS QUE L'IMPORTATION DE CHAMPIGNONS CONGELES (EN 
PROVENANCE DE TAIWAN) AVAIT RECEMMENT COMMENCE. JUSQU'A PRESENT LES IMPORTATIONS 
DE CHAMPIGNONS A L'ETAT FRAIS, CONGELE OU REFRIGERE, N'ONT PAS FIGURE SEPAREMENT 
DANS LES STATISTIQUES OFFICIELLES DES IMPORTATIONS DE L'AUSTRALIE. 

4 . L'ENTREE EN FRANCHISE PREVUE POUR CES PRODUITS ORIGINAIRES DE PAPUA/ 
NOUVELLE-GUINEE N'AURA PROBABLEMENT AUCUNE PORTEE PRATIQUE DANS L'IMMEDIAT. 

LES PARTIES CONTRACTANTES QUI VOUDRAIENT ENTRER EN CONSULTATION CONFOR
MEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE LA DECISION, DEVRAIENT SE METTRE EN RAPPORT SANS 
TARDER AVEC LE GOUVERNEMENT AUSTRALIEN ET M'EN AVISER EN MEME TEMPS. 

0 . LONG 


